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  Lettre datée du 17 avril 2002, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de la Tunisie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 En ma qualité de Président du Groupe arabe pour le mois d’avril 2002, et au 
nom des États membres de la Ligue des États arabes, j’ai l’honneur de demander la 
tenue d’urgence d’une réunion du Conseil de sécurité en vue d’examiner la 
poursuite de l’agression militaire israélienne contre le peuple palestinien et 
l’Autorité palestinienne et la non-application des résolutions du Conseil de sécurité, 
en particulier les résolutions 1402 (2002) et 1403 (2002), ainsi que la Déclaration du 
Président du Conseil de sécurité en date du 10 avril 2002 (S/PRST/2002/9). 

 Le Groupe arabe prie le Conseil de sécurité d’examiner les mesures à prendre 
immédiatement en vue de mettre un terme à la situation tragique actuelle et 
d’appliquer les résolutions susmentionnées du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de la Tunisie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
Président du Groupe arabe 

(Signé) Noureddine Mejdoub 

 


